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PROJETS DE DÉLIBÉRATIONS
Attribution de subventions à diverses associations
Convention avec l'association l'art dans les chapelles
Festival de musiques - programmation 2012

DOCUMENT ANNEXÉ
Convention avec l'association l'art dans les chapelles

§

I – BILAN DU FESTIVAL JEUNE PUBLIC GAMINERIES...

La 6ème édition du festival jeune public Gamineries s'est déroulée du 6 au 17 février 
2012 :
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Quelques chiffres : 

Nombre total de spectacles présentés 12

Nombre total de représentations 26

Nombre total d'entrées 3771

répartition

scolaires 966
4 spectacles
9 représentations

Tout public 2805
8 spectacles
17 représentations

Cette année 2012 a été marquée par quelques nouveautés : 

 2  séances  du  spectacle  Passage pour  les  assistantes  maternelles  à  la  grande 
satisfaction de ces dernières
  un spectacle le samedi soir à 20 h 30 : L'épopée de Robin, prince des larcins, 
qui a conquis 350 spectateurs.
 Prolongation du festival d'une journée supplémentaire le vendredi au cours de 
laquelle ont été présentés 2 spectacles :  Musique pour Buster et  Cirqu'onflexe suivis 
d'un goûter de crêpes.

La  présence  de  Maël  Lohat  recrutée  comme  stagiaire  pour  le  festival  a  été  bien 
appréciée en cette période de mobilisation intense.

La commission propose de reconduire le festival en 2013 selon les mêmes principes 
d'organisation.

II  –  PROJET  D'ATELIER  D'ARTISTE  AUX  ANCIENS  BAINS 
DOUCHES

Olivier  Delavallade,  directeur  du  domaine  de  Kerguehennec  (Bignan)  et  directeur 
artistique de l'Art dans les chapelles jusqu'à l'été 2010 était invité à venir présenter à la 
commission le projet d'atelier d'artiste aux anciens bains-douches.

La finalité du projet est d'accueillir un artiste sur le territoire. L'artiste Marcel Dupertuis, 
que Olivier Delavallade connaît depuis plus de 15 ans et qui a été notamment invité 3 
fois dans le cadre de l'Art dans les chapelles, est pressenti pour investir les lieux.

Marcel Dupertuis     : est né en 1941 à Vevey (Suisse) et vit et travaille actuellement à Lugano (Suisse).  
Sculpteur avant tout, il est également peintre et photographe. C'est un artiste engagé qui a été accueilli à  
de nombreuses reprises en Bretagne : à la prison des femmes de Rennes, à l'école St Joseph Le Château  
à Pontivy où il a effectué un travail pédagogique avec les élèves, au domaine de Kerguéhennec pour un  
travail d'écriture et dans le cadre de l'Art dans les chapelles. 

Marcel Dupertuis souhaite quitter la Suisse et revenir en Bretagne pour se donner les 
moyens de poursuivre son parcours artistique. Il souhaite se consacrer à la peinture, au 
dessin et à l'écriture.
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A l'instar du mécénat pratiqué en Suisse, la Ville mettrait à la disposition de l'artiste un 
lieu transformé en atelier. En contrepartie, Marcel Dupertuis lui céderait  des œuvres 
qui pourraient être exposées dans différents endroits de la ville par exemple la future 
médiathèque, le château des Rohan, les parcs et jardins, le conservatoire de musique et 
de danse etc.

L'atelier serait également ouvert à d'autres artistes.

Les  travaux à  réaliser  aux anciens  bains-douches  ne nécessitent  pas  un engagement 
financier important. L'espace cloisonné de douches situé au rez-de-chaussée sera abattu 
de manière à agencer un grand plateau qui servira d'atelier. La partie accueil située au 
centre  du bâtiment  sera préservée  et  servira  de seuil  entre  l'espace privé et  l'espace 
public.  Le  logement  situé  principalement  à  l'étage  devra  être  remis  aux  normes 
(l'électricité notamment) les huisseries nécessiteraient d'être remplacées.  Un devis va 
être établi par les services techniques. Il n'y a pas de date butoir d'aménagement pour 
l'instant mais un échéancier s'avère nécessaire.

La  commission  trouve  le  projet  particulièrement  riche  et  intéressant  et  propose  d'y 
répondre favorablement.

III – PROJETS EN COURS 

Exposition du FRAC Bretagne à l'église St Joseph :

En été 2011, en raison des préparatifs liés au déménagement du FRAC Bretagne, au 
transfert des collections, notre partenariat a été interrompu temporairement et aucune 
exposition n'a été présentée à Pontivy.

Une rencontre  a  eu  lieu  au  début  du  mois  de  février  avec  Catherine  ELKAR pour 
préparer  l'exposition  2012.  La  Directrice  du  FRAC a  souhaité  réinvestir  l'église  St 
Joseph, comme ce fut le cas il y a quelques années, pour deux raisons : tout d'abord pour 
son volume, qui rend possible le déploiement d'oeuvres de belles dimensions et  son 
autonomie, qui permet d'apprécier la proposition pour elle-même. Afin de préserver une 
déambulation optimum à la bonne visibilité des vitraux par les visiteurs, il est proposé 
de présenter Cascades  3 toiles libres de Pat Steir en hauteur et Dukes and Drakes une 
oeuvre de Yuna Amand dans le choeur.

Pat Steir : est née en 1940  dans le New Jersey. Elle vit et travaille à New York et à Amsterdam. Depuis  
sa première exposition à la galerie Terry Dintenfass à New York en 1964, Pat Steir a créé un large  
corpus d'oeuvres toutes nées de sa technique de peinture de « déversements en cascades » qu'elle débute  
à la fin des années 1980 avec l'oeuvre « Waterfall Painted with the Chinese in Mind ». Le travail de cette  
artiste a fait l'objet de très nombreuses expositions.

Yuna Amand : est née en 1977. Elle vit et travaille entre Rennes et Lorient. Elle présentera « Dukes and 
Drakes »  un terme anglais désignant les ricochets. Quatre îlots de néons composés de trois ou quatre  
cercles concentriques animés par une programmation destinée à traduire l'effet du ricochet dans l'eau. 
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Kan ar Bobl : 

La prochaine édition du festival aura lieu les 31 mars et 1er avril 2012 au Palais des 
congrès.

40ème anniversaire du jumelage avec Wesseling (Allemagne) :

Une délégation se déplacera à Wesseling le samedi 30 juin et le dimanche 1er  juillet à 
l'occasion du 40ème anniversaire du jumelage. La chorale Musique à Corps et à Choeur a 
été sollicitée pour accompagner la délégation. Nos amis allemands seront accueillis  à 
leur tour à Pontivy à une date qui reste à déterminer.

Redadeg 2012 :

La Redadeg, course de relais pour la langue bretonne, partira de Brest le 12 mai pour 
arriver  à Douarnenez le 19. Elle  passera par Pontivy le jeudi 17 mai  vers 16 h.  Le 
principe :  les participants se passent un témoin, sans discontinuer, de ville en ville, de 
jour comme de nuit,  dans toute la Bretagne.  Au total,  1500 km seront parcourus de 
Brest à Douarnenez en passant par Morlaix, Saint-Brieuc, Saint-Malo, Rennes, Nantes, 
Vannes,  Lorient,  Rostrenen,  Rosporden,  Carhaix,  Pontivy,  Crozon...  et  mis  à  la 
vente pour le financement de projets en faveur de l’usage et de la transmission de la 
langue bretonne. 

La commission propose d'acheter 2 km.

Forum des Associations :

Le forum des associations aura lieu le dimanche 9 septembre à la salle Safire.

Locaux pour la Kerlenn Pondi :

Lors  de  la  cérémonies  des  vœux,  Le  Maire a  annoncé  la  construction  de nouveaux 
locaux pour la Kerlenn Pondi. Une rencontre a eu lieu fin de janvier avec Benoît Le 
Ruyet,  le  Président  actuel  et  Julien  Fleury,  l'ancien  président  de  l'association  pour 
évoquer  ce  sujet.  Une des  propositions  consisterait  à  bâtir  de  nouveaux  locaux  sur 
l'actuel site, situé rue Roland Dorgelès, mais d'autres idées ont été évoquées de part et 
d'autre. Une réflexion est donc en cours. Le projet devrait se concrétiser dans les mois à 
venir.
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